
OÙ PUIS-JE OBTENIR 
DE L’AIDE ?

CONTACT :

Service Médiation de dettes 
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Centre d’appui - Médiation de dettes
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vous êtes surendetté ?
vous cherchez une solution ?

Le Règlement Collectif de Dettes (RCD) 
vous aide à retrouver un équilibre 
financier tout en protégeant vos droits 

essentiels

Édit. Resp. : Myriem Amrani, présidente du CPAS de Saint-Gilles
40, rue Fernand Bernier – 1060 Saint-Gilles

DURÉE DE LA PROCÉDURE :

Elle peut durer jusqu’à 7 ans, selon votre si-
tuation et les montants à rembourser.

A la fin de la procédure, vos dettes seront e�a-
cées et vous pourrez repartir à zéro.
Cependant, certaines dettes, telles que les 
amendes pénales, les pensions alimen-
taires, les dettes résultant d’une faillite et 
les dommages corporels, ne peuvent pas 
être e�acées.

Ce document vous o�re une vue d’ensemble sur le 
Règlement Collectif de Dettes. Si vous êtes en dif-
ficulté financière, n’attendez pas pour vous rensei-
gner sur cette procédure qui peut vous o�rir une 
solution durable.

Ce service est subventionné et agréé par la COCOM. Avec le soutien de :
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QU’EST-CE QUE LE RCD ?

Le RCD est une procédure judiciaire qui per-
met aux personnes surendettées de rembour-
ser leurs dettes, avec l’aide d’un médiateur, 
afin de retrouver une stabilité financière 
conforme à la dignité humaine.
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• Suspendre les saisies et les poursuites 
des créanciers.

• Rééchelonner les dettes de manière rai-
sonnable.

• Protéger votre revenu minimum pour 
subvenir à vos besoins essentiels.
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Toute personne en situation de surendet-
tement, y compris les travailleurs indépen-
dants, sous certaines conditions.

QUELS TYPES DE DETTES 
SONT CONCERNÉES ?
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• Les prêts hypothécaires.
• Les crédits à la consommation.
• Les factures impayées (énergie, loyer, 

soins de santé, etc.).
• Les dettes fiscales et sociales, sous cer-

taines conditions.

ÉTAPES DU PROCESSUS 

�������������������

1. Dépôt de la demande au Tribunal du tra-
vail.

2. Nomination d’un médiateur judicaire.
3. Élaboration d’un plan de remboursement 

en accord avec les créanciers.
4. Validation du plan par le tribunal.

AVANTAGES ET OBLIGATIONS
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• Suspension des saisies dès que la procé-
dure commence.

• Maintien d’un revenu minimum pour 
couvrir vos besoins essentiels.

• E�acement possible des dettes après 

respect du plan de remboursement.
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• Vos revenus ne seront plus versés sur 
votre propre compte, mais sur le compte 
de médiation.

• Il est demandé de collaborer avec le mé-
diateur de dettes et de l’informer de tout 
changement concernant votre situation.

• Il est interdit de contracter de nouvelles 
dettes.

SCHÉMA

Demande au Tribunal du travail

Nomination d’un médiateur judiciaire            
si la décision est positive 

Élaboration d’un plan de remboursement

Validation du plan par le tribunal

Si OK :

juge valide le plan

Durée 7 ans

  Si pas OK :

juge impose un plan 
de paiement

Durée 5 ans




